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Art. 2 - Dans un délai de six mois à compter de la date 
d’entrée en vigueur du présent décret, la municipalité de 
Sbikha devra marquer sur le terrain tous les points prévus 
par l’article premier du présent décret par des bornes en 
forme de pyramide à angles droits. 

Art. 3 - Le président de la commune de Sbikha devra 
afficher à l’entrée du siège de la commune une copie du 
présent décret ainsi que le plan y annexé pendant un mois à 
partir de la date d’entrée en vigueur du présent décret. 

Art. 4 - Le ministre de l’intérieur et du développement 
local est chargé de l’exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 novembre 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2008-3392 du 3 novembre 2008, 
modifiant le décret n° 2005-1523 du 23 mai 2005 
relatif à l’exercice par certains présidents de 
communes de leurs fonctions à plein temps. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’intérieur et du 

développement local, 

Vu la loi organique des communes promulguée par la loi 
n° 75-33 du 14 mai 1975, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée et complétée, notamment la loi organique n° 
2008- 57 du 4 août 2008, 

Vu la loi n° 75-35 du 14 mai 1975, portant loi organique 
du budget des collectivités publiques locales, ensemble les 
textes qui l’ont modifiée et complétée, notamment la loi 
organique n° 2007-65 du 18 décembre 2007, 

Vu le décret n° 2005-1523 du 23 mai 2005, relatif à 
l’exercice par certains présidents de communes de leurs 
fonctions à plein temps, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Sont abrogées, les dispositions de 

l’article premier du décret n° 2005-1523 du 23 mai 2005, 

relatif à l’exercice par certains présidents de communes de 

leurs fonctions à plein temps et sont remplacées par les 

dispositions suivantes : 

Article premier (nouveau) - Pour le reste de la durée du 

mandat électoral communal 2005-2010 et à partir de la date 

du présent décret, exercent leurs fonctions à plein temps : 

- Les présidents des communes dont les recettes 

ordinaires réalisées pendant l’année précédant le mandat 

électoral communal en cours sont égales ou supérieures à 

quatre millions de dinars. 

- Les présidents des communes dont le nombre 

d’habitants est égal ou supérieur à cent mille habitants. 

Art. 2 - Le ministre de l’intérieur et du développement 

local et le ministre des finances sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera 

publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 novembre 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 

Décret n° 2008-3393 du 3 novembre 2008, 
modifiant le décret n° 91-1647 du 4 novembre 
1991, relatif aux conseils régionaux de l’ordre des 
médecins et de l’ordre des médecins dentistes. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de la santé publique, 

Vu la loi n° 91-21 du 13 mars 1991, relative à l’exercice 

et à l’organisation des professions de médecin et de 

médecin dentiste et notamment son article 18, 

Vu le décret n° 73-259 du 31 mai 1973, portant code de 
déontologie dentaire, tel que modifié par le décret n° 80-99 
du 23 janvier 1980, 

Vu le décret n° 91-1647 du 4 novembre 1991, relatif aux 
conseils régionaux de l’ordre des médecins et de l’ordre des 
médecins dentistes, 

Vu le décret n° 93-1155 du 17 mai 1993, portant code 
de déontologie médicale, 

Vu l’avis du ministre de l’intérieur et du développement 
local, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Sont abrogées, les dispositions de 
l’article 2 du décret n° 91-1647 du 4 novembre 1991 
susvisé, et remplacées par les dispositions suivantes : 

Article 2 (nouveau) - Sont institués, cinq conseils 
régionaux de l’ordre des médecins dentistes, répartis 
comme suit : 

- un à Tunis groupant les médecins dentistes qui 
exercent dans les gouvernorats de Tunis, l’Ariana, Ben 
Arous, Manouba, Zaghouan, Bizerte et Nabeul. 

- un à Béja groupant les médecins dentistes qui exercent 
dans les gouvernorats de Béja, Jendouba, Siliana et le Kef. 

- un à Sousse groupant les médecins dentistes qui 
exercent dans les gouvernorats de Sousse, Mahdia, 
Kairouan et Monastir. 

- un à Sfax groupant les médecins dentistes qui exercent 
dans les gouvernorats de Sfax, Sidi Bouzid et Kasserine. 

- un à Gabès groupant les médecins dentistes qui 
exercent dans les gouvernorats de Gabès, Médenine, Gafsa, 
Tozeur, Tataouine et Kébili. 

Art. 2 - Le ministre de la santé publique est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 novembre 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2008-3394 du 3 novembre 2008. 

Le docteur Abdelaziz Hamdi, professeur hospitalo-
universitaire en médecine, est reconduit dans les fonctions 
de chef de service de chirurgie générale à l’hôpital 
« Fattouma Bourguiba » de Monastir. 


